
Qu’entend-on par principe d’égalité salariale au Luxembourg ?

Réponse courte

Le principe d’égalité salariale au Luxembourg impose à tout employeur d’assurer une rémunération identique pour un

même travail ou un travail de valeur égale, sans distinction fondée sur le sexe. Il s’applique à tous les éléments de

rémunération, qu’ils soient fixes ou variables, en espèces ou en nature, et vise à garantir l’absence de toute

discrimination directe ou indirecte dans la politique salariale.

Ce principe doit être respecté dès l’embauche et durant toute la relation de travail, quel que soit le type de contrat.

Toute différence de traitement doit être objectivement justifiée par des critères étrangers au sexe, tels que

l’expérience, la qualification ou la performance, et l’employeur doit pouvoir en apporter la preuve en cas de

contestation.

Définition

Le principe d’égalité salariale au Luxembourg impose à tout employeur d’assurer une rémunération identique pour

un même travail ou pour un travail de valeur égale, sans distinction fondée sur le sexe. Ce principe s’applique à

l’ensemble des éléments et conditions de rémunération, qu’ils soient directs ou indirects, fixes ou variables, en

espèces ou en nature.

La notion de « travail de valeur égale » s’apprécie au regard de l’ensemble des tâches, des responsabilités, des

compétences et des conditions de travail inhérentes au poste occupé. L’égalité salariale vise à garantir l’absence

de toute discrimination, qu’elle soit directe ou indirecte, dans la politique de rémunération de l’entreprise.

Conditions d’exercice

L’égalité salariale doit être respectée dès l’embauche et durant toute la relation de travail, quel que soit le type de

contrat (CDI, CDD, intérim, temps partiel). L’employeur doit garantir que la classification des fonctions, les grilles

salariales, les primes, les avantages accessoires et les évolutions de carrière ne comportent aucune discrimination

liée au sexe.

Toute différence de traitement doit être objectivement justifiée par des critères étrangers au sexe, tels que

l’expérience professionnelle, la qualification, l’ancienneté ou la performance. L’égalité de traitement s’étend

également à l’accès à la formation, à la promotion et à l’ensemble des avantages liés à l’emploi.
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Modalités pratiques

L’employeur doit assurer la transparence des critères de rémunération et la traçabilité des décisions salariales. Les

systèmes d’évaluation et de classification doivent reposer sur des critères objectifs, vérifiables et appliqués de

manière uniforme à l’ensemble du personnel.

En cas de contestation, le salarié peut saisir l’Inspection du travail et des mines (ITM) ou le tribunal du travail. Dès

lors que le salarié présente des éléments laissant supposer une inégalité de traitement, la charge de la preuve

incombe à l’employeur, qui doit démontrer que la différence de rémunération repose sur des motifs objectifs et

étrangers à toute discrimination.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de procéder régulièrement à des audits internes sur les politiques de rémunération afin d’identifier

et de corriger d’éventuels écarts injustifiés. Les descriptions de poste doivent être précises et actualisées pour

permettre une comparaison effective des emplois.

Les entretiens annuels et les revues salariales doivent intégrer une vérification systématique du respect de l’égalité

salariale. Toute politique de rémunération variable (bonus, primes, commissions) doit reposer sur des critères

transparents et non discriminatoires. La formation des managers et des responsables RH à la prévention des

discriminations salariales est essentielle pour garantir la conformité.

Cadre juridique

Article L.241-1 du Code du travail : Interdiction de toute discrimination directe ou indirecte en matière de

rémunération entre hommes et femmes pour un même travail ou un travail de valeur égale.

Article L.241-3 du Code du travail : Nullité de plein droit de toute clause ou décision contraire au principe

d’égalité salariale.

Article L.241-4 du Code du travail : Charge de la preuve incombant à l’employeur en cas de présomption

d’inégalité.

Article L.415-10 du Code du travail : Compétence de l’Inspection du travail et des mines (ITM) pour contrôler

et sanctionner les manquements.

Jurisprudence nationale : Obligation pour l’employeur de justifier toute différence de traitement par des

éléments objectifs et vérifiables.

En cas de violation du principe d’égalité salariale, le salarié peut obtenir le paiement du différentiel de salaire, des dommages et

intérêts, et la nullité des clauses discriminatoires. Des sanctions administratives et pénales peuvent également être prononcées à

l’encontre de l’employeur. L’égalité de traitement doit être assurée tout au long du processus RH, avec une documentation permettant
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de justifier chaque décision salariale.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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